
 

Fiche de renseignements pour la location des salles 

Nymphéas, Roseaux ou Charmilles 

Vous avez prévu d’organiser un évènement aux Nymphéas, aux Roseaux ou aux Charmilles. Nous vous proposons 

de nous retourner cette fiche de renseignements afin de préparer au mieux votre prestation et votre contrat. 

 

 

 

Informations relatives à l’organisateur 

Organisme : …………………………………………………………… Adresse ………………………………………………………………..…………. 

SIRET : ………………………………………………………….……….. …………………………………………………………………………..……………. 

Nom : ……..…………..………………………………………………… CP :  …………………………………………………………………..……………. 

Prénom : …..…………………..……………………………………… Ville : …………………………………………………………………………..…… 

Fonction : ………………………………..……………………………. Mail : ………………………………………........................................... 

Tél : …………/…………/…………/..………/………………………. Né(e) le (pour les particuliers) : ……...................................... 

Informations relatives à la location 

Salle choisie : ⃝ Nymphéas (220 personnes) 

⃝ Roseaux (70 personnes) 

⃝ Charmilles (60 personnes) 

Date(s) de la location : …………………………………………………………………  Forfait choisi : …………………………………………………………….. 

Objet de la location : ……………………………………………………………………  Nombre de personnes : ………………………………………………. 

Déroulement de la manifestation :  

h Arrivée dans la salle 

h Départ de la salle 

 
Besoins matériels et techniques : 

⃝ Cuisine Nymphéas ⃝ Sono Nymphéas ⃝ Foodtruck* ⃝ Crochets Nymphéas  ⃝ Crochets Roseaux 

*Les foodtrucks sont tolérés sur le parvis de l’espace d’Elva ou le parking des Charmilles le temps de la location après accord 

de la municipalité. 

Toutes les nuisances sonores extérieures sont strictement limitées après 22h. 

La musique est interdite dans la salle des Charmilles (proximité d’habitations). 

L’installation des tables, chaises ou décoration ainsi que le nettoyage de la salle doivent avoir lieu durant les horaires de la 

location spécifiés sur votre contrat et non en dehors. Sinon il vous faudra revoir votre forfait en conséquence. 

Coordonnées des prestataires (noms et numéro de téléphone) : 

……………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………… 

 

Informations complémentaires 
 

Fait le ………………… à ………………………….. 

Signature 

 



TARIFS PUBLICS

TARIFS 2025
LOCATION DES SALLES MUNICIPALES

MAIRIE DE CHANGÉ

Caution : 500€ (à la remise de clefs)
(Caution et arrhes non exigées pour les associations changéennes)

Les Nymphéas (225 pers max) Tarifs HT  Tarifs TTC  

1/2 journée ou soirée (4h) 128.35 €          154.02 €          

Après-midi + soirée (14h - 7h) 333.20 €          399.84 €          

Journée (8h-20h) 333.20 €          399.84 €          

Journée + soirée (8h - 7h) 458.15 €          549.78 €          

Week-end (sam 8h au lun 7h) 778.60 €          934.32 €          

Cuisine (sans vaisselle) 86.70 €            104.04 €          

Location sono 40.80 €            48.96 €            

Associations locales GRATUIT GRATUIT

Pénalité ménage si salle rendue non propre 52.70 €            63.24 €            

Caution : 350€ (à la remise de clefs)
(Caution et arrhes non exigées pour les associations changéennes)

Les Roseaux (70 pers max) Tarifs HT  Tarifs TTC  

1/2 journée ou soirée (4h) 72.25 €            86.70 €            

Après-midi + soirée (14h - 7h) 97.75 €            117.30 €          

Journée (8h-20h) 97.75 €            117.30 €          

Journée + soirée (8h - 7h) 124.95 €          149.94 €          

Week-end (sam 8h au lun 7h) 215.05 €          258.06 €          

Associations locales GRATUIT GRATUIT

Pénalité ménage si salle rendue non propre 52.70 €            63.24 €            

Caution : 350€ (à la remise de clefs)
(Caution et arrhes non exigées pour les associations changéennes)

Les Charmilles (60 pers max) sans musique Tarifs HT  Tarifs TTC  

1/2 journée ou soirée (4h) 72.25 €            86.70 €            

Après-midi + soirée (14h - 7h) 169.15 €          202.98 €          

Journée (8h-20h) 169.15 €          202.98 €          

Journée + soirée (8h - 7h) 209.95 €          251.94 €          

Week-end (sam 8h au lun 7h) 355.30 €          426.36 €          

Associations locales GRATUIT GRATUIT

Pénalité ménage si salle rendue non propre 52.70 €            63.24 €            

Mairie de Changé - Hôtel de Ville - 6 place Christian d'Elva - 53810 CHANGÉ

Tél : 02 43 53 20 82 - Mail : mairie@change53.fr

Ouvertures : Lundi de 13h30 à 17h30; Mardi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30; Samedi de 9h à 12h


